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Trente-cínquí占me sesslon 
point 64 b) de l'ordre du jour 

ASS1STANCE ECONOM1QUE SPEC1ALE ET SECOURS EN CAS DE CATASTROPHE 

Assistance aux Tonga 

Rapport du Secrétaire généra1 

1. A sa trente-quatrièrre session , l'Assemb1ée généra1e a adopté , 
1e 14 décembre 1979 , 1a réso1ution 34/132 dans 1aque11e e11e a appe1é l'attention 
de 1a communauté internationa1e sur 1es prob1èmes particu1iers auxque1s se heurtent 
1es Tonga , pays insu1aire en déve10ppement faib1ement peup1é. E11e a notamment 
fait appe1 aux Etats Membres , aux organisations régiona1es et interrégiona1es et 
aux autres organismes intergouvernementaux pour qu'i1s apportent une assistance 
financi圣 re ， matérie11e et technique aux Tonga , afin de permettre à ce11es-ci de 
mettre en p1ace l'infrastructure socia1e et économique qui est essentie11e au 
bien-être de 1eur popu1ation. 

2. Les paragraphes pertinents de 1a réso1ution 34/132 dans 1esque1s i1 est 
demandé ou envisagé que 1e Secrétaire généra1 prenne des mesures sont 1ibe11és 
comme suit : 

"5. 1n兰兰 1e programme des Nations Unies pour 1e déve1oppemet , 1e Fonds 
des Nations Unies pour l'enfance , 1e programme a1imentaire mondia1 , 
l'Organisation mondia1e de 1a santé , l'Organisation des Nations Unies pour 1e 
déve10ppement industrie1 , l'Organisation des Nations Unies pour l'a1imentation 
et l'agricu1ture , 1a Banque mondia1e et 1e Fonds internationa1 de déve10ppement 
agrico1e à attirer l'attention de 1eurs organes directeurs , aux fins d'examen , 
sur 1es besoins particu1iers des Tonga et à rendre compte des décisions pr ises 
par ces organismes au Secrétaire généra1 avant 1e 15 août 1980; 

6. 旦主主 1es programmes et 1es organismes compétents des Nations Unies de 
maintenir et d'accroître 1eurs programmes présents et futurs d'assistance aux 
Tonga , de coopérer 岳 troitement avec 1e Secrétaire généra1 pour organiser un 
programme internationa1 efficace d'assistance et de 1ui faire périodiquement 
r~pport sur 1es mesures qu'i1s ont prises et 1es ressources qu'i1s ont rendues 
disponib1es; 
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7. 旦主 1e Secrétaire généra1 : 

a) De mobi1iser 1es ressources nécessaires à un programme efficace 
d'assistance financi是 re ， technique et matérie11e aux Tonga; 

b) D'ouvrir un compte spécia1 dans 1e cadre du Fonds d'affectation 
spécia1e des N,- • ions Un;es pour 1es programmes spéciaux d'assistance 
économique , afin de faci1iter 1e versement de contributions pour 1es Tonga et 
prie instamment 1es Etats Membres de contribuer généreusement 主 ce compte; 

c) De vei11er à ce que des dispositions financi各 res et budgétaires 
appropriées soient prises pour poursuivre 1a mise sur pied du programme 
internationa1 d'assistance aux Tonga et 1a mobi1isation de l'assistance; 

主) De garder 1a situation aux Tonga constamment à l'étude , de maintenir 
une 1iaison étroite avec 1es Etats Membres , 1es organisations régiona1es et 
autres organisations intergouvernementa1es , 1es institutions spécia1isées et 
1es institutions financi是 res internationa1es intéressées et de rendre compte 
au Consei1 économique et socia1 , 10rs de sa seconde session ordinaire de 1980 , 
de l'état d'avancement du programme spécia1 d'assistance économique aux Tonga; 

主) De faire procéder à une étude de 1a situation économique aux Tonga 
et des progr色 s réa1isés en ce qui concerne l'organisation et l'exécution du 
programme d'assistance en faveur de ce pays , en temps uti1e , pour que 1a 
question puisse être examinée par l'Assemb1ée généra1e à sa trente-cinqui占me
session. " 

3. Des mesures ont été prises pour porter 1e texte de 1a réso1ution à l'attention 
des Etats Membres ainsi que de diverses organisations régiona1es et interrégiona1es 
et des institutions financi色 res internationa1es. 

4. Des renseignements ont été reçus des institutions et organisations intéressées 
du syst占me des Nations Unies sur 1a nature et l'étendue de l'assistance qu'e1les 
accordent aux Tonga , ainsi que sur 1es mesures qu'e11es ont prises pour attirer 
l'attention de 1eurs organes directeurs sur 1es besoins particu1iers des Tonga. 
Des détai1s sur 1es réponses reçues figurent dans un rapport séparé du Secrétaire 
généra1 (A/35/497). 

5. A propos de 1a mobi1isation des ressources , ainsi qU'i1 a été demandé au 
paragraphe 7 de 1a réso1ution , 1e Secrétaire généra1 a informé 1e Gouvernement 
tongan qu'i1 était pr怠 t à envoyer aux Tonga une mission technique chargée de 
procéder avec 1e gouvernement à des consu1tations sur 1es besoins du pays et ~ 

d'étab1ir un rapport qui aidera 1es donateurs à définir 1es domaines où une 
assistance pourrait être accordée. Le Gouvernement tongan doit encore informer 1e 
Secrétaire généra1 de 1a date 1a p1us appropriée pour l'envoi de cette mission. 

6. Le Secrétaire généra1 a pris des dispositions pour informer 1e Consei1 
économique et socia1 , à sa seconde session ordinaire de 1980 , de l'état du 
programme d'assistance économique aux Tonga. 




